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La troisieme session de la Conference diplomatique
sur la reaffirmation et le developpement du droit humanitäre

Premier bilan

Jean Pictet, vice-president du CICR

La Conference diplomatique sur la reaffirmation

et le developpement du droit
humanitaire a termine le 11 juin sa
troisieme session. Alors que le Gouvernement
suisse a convoque et organise — d'une
faqon magistrate - la Conference, c'est le
Comite international de la Croix-Rouge
(CICR) qui en a prepare les textes de

base, avec le concours d'experts venus de

toutes les parties du monde. Ces textes
avaient pris la forme de deux Protocoles
additionnels. 1'un pour les conflits interna-
tionaux, l'autre pour les guerres civiles.
C'est raboutissement d'un effort soutenu
de hutt annees.
Depuis plus d'un siecle, le CICR est
Partisan de ces Conventions de Geneve pour
la protection des victimes de la guerre, qui
ont de ja sauve des milliers, des millions de

vies. Mais ces Conventions, dans leur der-
niere version, ont vingt-cinq ans d'äge.
C'est le temps moyen qui s'ecoule d'une
revision ä l'autre. Elles comportent des

lacunes et des imperfections. 11 convenait

done de les mettre ä jour au moyen de

nouveaux accords, sans cependant
detruire ou ebranler le monument exis-
tant.
C'est pourquoi le CICR s'est engage dans

une nouvelle etape de ce developpement
du droit. Nous sommes aujourd'hui entres
dans la phase decisive de cette entreprise:
l'examen et la redaction des articles par les

plenipotentiaires, qui seront finalement
appeles ä mettre, au bas du parchemin, les

paraphes qui. apres ratification des parle-
ments nationaux, lieront les puissances.
Au moment oil la troisieme session de la
Conference diplomatique se termine, on
peut dejä exprimer sa satisfaction en cons-
tatant l'etendue des resultats obtenus,
meme si l'on avait espere un moment que
1'ceuvre s'acheverait cette annee, du moins
sur le plan des Commissions.
La premiere session, tres courte, consa-
cree presque entierement ä des questions
diplomatiques et de procedure, n'avait
adopte que 5 articles en Commissions. La

seconde, de deux mois et demi, en avait

approuve 70 - soit environ la moitie. La

recente session, plus courte de deux

semaines, a mis sous toit 44 dispositions, y

compris 1'Annexe technique, soit environ
le tiers du tout. Ainsi, il restera une ving-
taine d'articles pour la quatrieme session,

qui sera, en tout etat de cause, la dcrniere

et qui se reunira, le 14 avril 1977, pour
deux mois.
Cette annee, les representants de 107

nations ont adopte des articles qui restent

realistes - ce qui est une condition du

succes dans toute entreprise de ce genre.

Chaque Etat peut les appliquer sans com-

promettre ses interets militaires et politi-

ques bien compris. Sur quoi portent-ils?

Uaviation sanitaire protegee
Dans le cadre du Protocole I, un ensemble

de nouvelles dispositions relatives aux

transports sanitaires et ä leur signalisation

permettra une renaissance de l'aviation

sanitaire immunisee, qui, depuis 1949.
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etait clouee au sol par l'exigence d'un
accord prealable des belligerants sur le

plan de vol. Comme on tire sur les avions
avant de les voir, la traditionnelle peinture
blanche ne suffisait plus. Une annexe,
hautement technique, cree un Systeme
comportant trois sortes de signaux (feu
bleu scintillant, signal radio et utilisation
du radar secondaire) qui vient s'integrcr
dans la procedure internationale en usage
et qui permettra d'identifier les appareils.
Or, on sait que les grands avions sani-
taires, pourvus d'une salle d'operation,
rendent d'immenses services, de meme
que les helicopteres, qui viennent relever
les blesses lä ou ils sont tombes, leur evi-
tant des transferts douloureux, voire fatals.
Un autre ensemble de regies a trait ä la
recherche des disparus et ä la conservation
des restes mortels. Ainsi, y est affirme Ie
droit des families ä connaitre le sort de
leurs proches decedes ou disparus au cours
d'un conflit. En effet, rien ne ronge plus le

moral que l'incertitude sur le sort des etres
qui nous sont chers. Des stipulations, plus
detaillees que par le passe, enjoignent la
recherche des personnes manquantes,
l'enregistrement et la communication des

renseignements sur les personnes dispa-
rues, decedees ou detenues. D'autres
dispositions concernent Tetablissement et
l'entretien des sepultures, l'acces des
families aux tombes et le rapatriement
eventuel des corps. Les parties au conflit
devront aussi favoriser le regroupement
des families dispersees.

Les infractions aux Conventions
cataloguees
La repression des infractions aux Conventions

de Geneve a donne lieu ä d'interes-
sants developpements: la liste des infractions

graves a ete completee, par exemple
en ce qui concerne l'attaque de la population

civile et Tabus perfide du signe de la
croix rouge. L'infraction par omission est
maintenant mentionnee et il est stipule
que la responsabilite du superieur ne cesse
pas du fait que c'est un subordonne qui a

commis Facte.

Definir le comportement
des combattants
On trouve ensuite tout un chapitre nou-
veau, relatif au comportement des combattants.

II s'agit la d'une tranche du droit de
'e guerre proprement dit, ou droit de La
Haye. Datant de 1907, ces regies avaient
grand besoin d'etre precisees et adaptees
aux conditions des conflits modernes. On

y a aussi codifie la coutume. L'article 35,
interdisant la perfidie, contient une definition

des actes perfides, longtemps
souhaitee, qui est t'ondee sur l'abus de la
bonne foi. On donne aussi une definition
des ruses de guerre, qui sont, elles, licites.
La Conference a mis au point un article 38
sur le quartier qui developpe une disposition

anterieure insuffisante.
Les articles suivants ont trait ä la sauve-
garde de l'ennemi hors-de-combat et ä la
reddition. Lä egalement on definit les
notions. On a reconnu que l'aviateur sau-
tant en parachute d'un aeronef en perdition

pour sauver sa vie ne doit pas etre
attaque. Mais on a cru devoir exclure de

cette protection ceux qui, tombant sur un
territoire ami, echapperaient ainsi ä la

capture. Cette exception est regrettable, et
la question sera reprise ä la derniere
session: un militaire qui saute en parachute
pour sauver sa vie est un naufrage de l'air
et devrait toujours etre epargne.
L'article 40 se rapporte au delicat
Probleme des espions: certaines actions de

renseignement ne doivcnt pas etre
considerees comme de l'espionnage.
Les articles suivants touchent au Statut
de prisonnier de guerre, ainsi qu'ä la

composition des forces armees: celles-
ci seront soumises ä une discipline
assurant le respect des regies du

droit. En revanche, le Statut des

«guerilleros» - question complexe sur
laquelle on etait sur le point de s'entendre,
apres des debats approfondis — n'a pas
encore ete soumis au vote, en esperant
que des consultations permettront
d'arriver ä une solution unanime.

Dans les conflits internes
Des stipulations analogues, bien que
simplifies, ont pris place dans le projet de
Protocole II. S'y ajoute, dans le cadre des

conflits non internationaux, l'interdiction
d'employer des armes et des methodes de

combat de nature ä causer des maux
superflus, principe que le Reglement de
La Haye avait pose, il y a bien longtemps,
pour la guerre internationale. II en est de

meme pour la protection des biens
indispensables ä la survie de la population
civile et des edifices et biens culturels.
Tout abus de l'embleme de la croix rouge
est maintenant sanctionne, ce qui comble
une lacune beante de l'article 3 de 1949.

Toujours dans le cadre du Protocole II,
une grande conquete humanitaire merite
d'etre signalee: l'article 10 accorde les

garanties judiciaires usuelles ä toutes les

personnes poursuivies penalement pour
des faits en relation avec le conflit. II y est
precise que si la peine de mort etait pro-
noncee pour le seul fait d'avoir pris part
aux hostilites, elle ne serait pas executee
pendant la duree du conflit. S'y ajoute la
mention qu'ä Tissue de celui-ci, les auto-
rites s'efforceront d'accorder la plus large
amnistie. C'est lä un premier pas, mais
d'une importance considerable, dans la

sauvegarde des victimes de ces conflits
fratricides, souvent plus acharnes et cruels

que les guerres entre nations.
D'autres problemes ont ete renvoyes ä la
session de Tan prochain. Ainsi en est-il
pour la guerilla, nous Tavons vu, mais
aussi pour certaines garanties fondamen-
tales, pour la sauvegarde des services dits
de protection civile, le probleme ardu des

represailles, celui des «reserves» lors de la

signature, enfin et surtout le vaste
domaine des «armes conventionnelles de

nature ä causer des maux superflus ou ä

frapper sans discrimination», telles que les

armes incendiaires, les projectiles ä

fragmentation et de petit calibre, les mines, les

pieges et moyens perfides. Et, ne Tou-
blions pas, la Conference devra encore
parachever son ceuvre en enterinant les
resultats dejä atteints dans les Commissions

au cours de ses trois premieres
assises.

Mais d'ores et dejä, il s'est confirme que
des envoyes officiels de toutes tendances,
representant les peuples les plus divers,

peuvent, de nos jours, se rencontrer, lors-
qu'il s'agit de la survie de l'homme, faire
taire pour un temps leurs oppositions poli-
tiques, parier le meme langage et, pour-
quoi pas, se tendre la main.
Que maintenant tout soit mis en ocuvre

pour assurer le succes definitif de la

Conference diplomatique. Que Tesprit
d'humanite, de serieux et - malgre
maintes divergences et controverses - Tesprit

de conciliation dont les delegues ont
fait preuve, subsiste et triomphe. Qu'ä
leur retour dans leurs pays, ceux-ci n'ou-
blient pas la Conference diplomatique de

Geneve, mais qu'ils poursuivent leur etude
et preparent avec soin cette derniere
rencontre, dans laquelle tant de peuples met-
tent leur espoir.
Ainsi s'etabliront ces chartes fondamen-
tales, qui sont appelees ä soulager les souf-
frances d'innombrables victimes et qui
adressent aussi au monde un fervent appel
pour la paix.
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